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La motorisation dans I'armee italienne
La Revue italienne d'artillerie et de genie donne une vue

d'ensemble des manoeuvres de 1932, qui, en Italie, porterent
principalement sur la motorisation des unites, ce qui permet
d'intdressantes comparaisons avec les manoeuvres franqaises
de l'automne dernier.

Ces manoeuvres, qui mettaient en action, pour la premiere
fois, des dtat-majors de corps d'armde, eurent lieu dans la
province d'Ombrie, dont le caractere essentiellement mon-
tagneux rendait tres difficile le ddplacement et le ravitaiile-
ment des unites. Une des deux «divisions ldgeres» qui y
prenait part, 6tait constitute de la faqon suivante, d'apres les
dernieres donnees de l'expdrience:

Une brigade de cavalerie ä trois regiments, un rdgiment
de bersagliers ä bicyclette (deux bataillons), un regiment
d'artillerie ä cheval et deux groupes d'artillerie ldgere motorisde,
deux compagnies d'automobiles blindees et un bataillon de
chars legers. Le but ä atteindre etait de mettre ä l'dpreuve
l'organisation rationnelle de la motorisation, ainsi que son
emploi efficace et la possibility de compter, en marche, sur
une protection satisfaisante contre les avions ennemis.

Les petits chars Fiat, M 30 (Carden Lloyd VI), qui
peuvent atteindre une vitesse de 40 kilometres ä l'heure avec
un dquipage de deux hommes et un armement compose soit
d'une mitrailleuse, soit d'un canon de 37, se sont de nouveau
montrds parfaitement adaptes ä leur role dans les chemine-
ments etroits et difficiles comme dans les terrains boisds. lis
ont ete egalement employes, ä Limitation de ce qui se fait
dans les armees anglaises et polonaises, comme moyen de
transport pour certaines pieces d'artillerie legere et pour les
mortiers d'accompagnement. lis ont aussi fait l'office de trac-
teurs pour le ravitaillement, et etaient, dans ce cas, pourvus
d'une remorque.

De plus, on mit en service pour le ravitaillement des pe-
tites voitures ä quatre roues motrices et de nouvelles voitures
« dovunque » (expression qui peut se traduire en francais par
«tous terrains»), ces dernieres devant constituer, d'apres les
experts italiens, «un tres important progres dans la motorisation

de l'infanterie ».
Les chevaux et les mulets n'ont cependant pas paru devoir

etre entierement remplacds par ces vehicules ä moteur.
De meme, il a sembld ddmontre qu'il n'dtait pas avanta-

geux de remplacer les regiments cyclistes par de l'infanterie
motorisde, cette derniere ne possedant pas la mobilite individuelle

de ceux-lä, sur tous terrains, et leur aptitude ä dchapper
aux attaques adriennes. (Deutsche Wehr.)

Petites nouvelles
Le colonel Sarrasin, commandant du Ier corps d'armde

etantj par suite de son etat de santd, dans l'impossibilitd de
diriger les manoeuvres de la IIe division, c'est le chef du
service de l'etat-major gdneral, le colonel commandant de corps
Roost qui le remplace.

Les manoeuvres sont suivies par les officiers dtrangers
suivants:

Allemagne: lieutenant-general Muff, attachd militaire ä
Vienne et Berne; lieutenant-colonel Schmidt, du
Reichswehrministerium; capitaine von Kurowski, du Reichswehrministerium;

Autriche: major general Jansa, attache militaire ä Berlin
et ä Berne; Etats-Unis: lieutenant-colonel Wuest, attachd

militaire ä Berlin et ä Berne; France: general de brigade Millet,
chef d'E.-M. du gouverneur militaire de Strasbourg; lieutenant-
colonel de la Forest-Divonne, attachd militaire ä Berne;
commandant Deshorties, de l'etat-major gdneral de l'armde, Paris;
Grande-Bretagne: lieutenant-colonel Mac Farlane, attache
militaire ä Budapest et ä Berne; Italie: gendral de C.-A. Vacca
Maggiolini, sous-chef d'etat-major de l'armde italienne;
lieutenant-colonel Perrone, attache militaire ä Berne; capitaine
Romano, adjoint de l'attache adronautique ä Paris et ä Berne.

Le lieirtenant-colonel d'E.-M. G. Dubois, chef de section du
service de l'etat-major general, Berne, et le major d'E.-M. G.
de Muralt, officier instructeur de cavalerie, Berne, accom-
pagneront les officiers etrangers.

* * *
Apres les manoeuvres de St-Maurice, c'est au tour du Got-

hard de faire la guerre dans la rdgion du Lukmanier. Cet
exercice aura lieu du 18 au 20 septembre sous la direction
du colonel divisionnaire von Salis, commandant des troupes du
Gothard. Y prendront part: les etats-majors des fronts ouest
et est du Gothard, les regiments d'infanterie de montagne 30
et 47, le detachement de mitrailleurs de montagne 1, le rdgi-
ment d'artillerie motorisde 6, le detachement d'artillerie lourde
motorisde 5, la compagnie de projecteurs de montagne 5, la
compagnie de telegraphistes de montagne 18, la compagnie de

ravitaillement 8. Des aviateurs seront attribues aux deux
parties.

* * *
Les travaux preparatories pour l'etablissement d'une nou-

velle carte topographique de la Suisse, dont le besoin se fait
impdrieusement sentir pour notre defense nationale, avancent
bon train. La grande commission d'etudes chargde d'examiner
les diffdrentes propositions et de prendre position ä leur egard,
sera convoquee vers le milieu d'octobre. Cette commission com-
prend des representants des organisations et associations ci-
viles qui sont particulierement intdressees, ainsi le Club alpin
qui voue une attention toute speciale ä la cartographie, les so-
cietds de gdographie et de sciences naturelles, la societd d'ln-
gdnieurs et architectes, les socidtes militaires, etc. C'est M. le
colonel commandant de corps Roost, chef du service de l'dtat-
major gdndral, qui assume la presidence de cette commission.

La reunion de la commission sera prdcddee d'une con-
fdrence administrative, qui aura lieu probablement les 22 et 23
septembre, presidee egalement par le colonel Roost. A cette
conference prendront part les reprdsentants des bureaux
chargds de la cartographie, de l'administration centrale et des
C. F. F.

* *

L'dpreuve militaire de marche Yverdon-La Sarraz-Lau-
sanne est ouverte ä tous les officiers, sous-officiers et soldats
de l'armde suisse, au corps de gardes-frontieres, de gendarmerie

et de police.
La finance d'inscription est de 1 fr. sous forme de cinq

timbres de 20 centimes.
Les participants doivent s'inscrire par ecrit aupres du

premier-lieutenant Le Coultre, Bugnon, 4, ä Lausanne, en indi-
quant grade, incorporation, domicile, si l'intdressd ddsire etre
logd la nuit du 23 au 24 septembre en caserne d'Yverdon. II
n'est pas obligatoire d'avoir participe ä d'autres courses
militaires pour s'inscrire ä cette epreuve militaire de marche.

Le depart sera donne le dimanche ä 9 heures dans la cour
de la caserne d'Yverdon.

Enfin, innovation de cette annde, une dpreuve dite de
« prdparation militaire » sera spdcialement reservde aux eleves
des cours prdparatoires avec armes (moblots) de 1932 et 1933.
Elle se disputera le 24 septembre, sur le parcours Morges-
Lausanne (15 km.).

Les concurrents porteront l'equipement de moblots com-
plet, qui sera fourni par les soins du comitd cantonal vaudois
des cours I. P. A.

Les moblots doivent s'inscrire aupres de leur directeur
de section. Les sections fourniront des patrouilles de 3 moblots
dont un chef. Chaque section pourra inscrire autant de
patrouilles qu'elle le ddsirera.

Les directeurs de sections feront parvenir les inscriptions
ä M. le capitaine Cuendet, 64, avenue d'Echallens, ä Lausanne.

* * *
Comme on le sait l'Etat de Geneve a demandd ä la

Confederation de prendre ä sa charge les frais se montant ä
fr. 112,000.— occasionnds par la levde des troupes ä la suite
des dvenements de novembre 1932. II est probable que le Con-
seil fdddral proposera aux chambres d'accepter cette demande
en se basant sur l'art. 16 de la Charte nationale qui dit en
effet que les frais seront Supportes par le canton qui a requis
l'assistance ou occasionne l'intervention, «ä moins que l'As-
semblee fdderale n'en decide autrement en considdration de
circonstances particulieres ».

* # #

Le sous-marin Thames, de la flotte britannique, est donne
comme le plus rapide du monde.

II peut parcourir sans ravitaillement la moitie du tour de
la terre. II deplace 2,165 tonnes en surface et 2,680 en plongde.
Sa longueur est de 105 metres, sa largeur de 8 metres 50. II
est mu par des moteurs Diesel, qui lui fournissent une
puissance totale de 10,000 chevaux, et lui permettent d'atteindre, en
surface, la vitesse de 22 noeuds 5.

L'armement de ce sous-marin se compose de: une piece
de 120 millimetres sous tourelle et six tubes lance-torpilles.
II peut plonger jusqu'ä environ 120 metres de profondeur. II
possede en outre deux vannes de sauvetage et une bouee tele-
phonique. Les deux moteurs ont chacun 10 cylindres de 0,5 m.
de diametre. A 400 tours ils permettent une vitesse de 24 noeuds.

(Krassnaja Swesda.)
* * *

Les nouveaux avions torpilleurs, type Ripon, qui procede-
rent l'annee derniere ä d'interessants essais aux environs de
Londres, sont capables d'atteindre tres rapidement une
altitude notable. Iis sont armds d'une torpide speciale pour avion,
perfectionnee, du poids de 1000 kilogrammes. Le trinitrotoluol
employe habituellement dans le chargement de ces sortes
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d'engin a dtd remplacd par un explosif beaucoup plus efficace.
Le lancement de la torpide, comme l'assure le «Naval and
Military Record », n'a aucune influence sur la stability de l'avion
et des dispositifs de lancements n'exigent pas de notable
modification dans la construction habituelle des appareils. Ceux«
ci, denommds torpilleurs-bombardiers, sont en service avec
la flotte de haute mer. Une escadrille de neuf appareils est
stationnde ä Singapour.

* * *

Le transport des mitrailleuses sur motocyclettes est
assure de facons tres differentes suivant les armies. Dans les
compagnies motocyclistes de 1'armee americaine, par exemple,
une mitrailleuse ldgere est fixee sur la roue avant de la moto-
cyclette. Dans la « Allgemeine Schweizer Militär-Zeitung », une
autre solution est proposee. Les deux servants de la mitrailleuse

prennent place sur la motocyclette pendant que l'arme
elle-meme, son affüt et ses munitions sont portes par une re-
morque ä deux roues fixees sur la machine. Cette remorque
est fixee ä la roue arriere par un dispositif spdcial. Elle est
munie de bandages pleins. Elle peut porter 150 kilogrammes
de charge utile, dont divers rechanges et 25 litres de benzine.

(Militär. Wochenblatt.)
* * *

L'aviation anglaise a fait construire des parachutes spd-
ciaux, pour l'envoi ä terre de matdriaux, de vivres ou de
munitions, qui ne s'ouvrent que quelques metres avant de toucher
terre. Au moyen de ces parachutes, les matdriaux lances, par
suite de la grande vitesse de chute, ne peuvent subir de fortes
deviations dues ä la vitesse du vent. D'autre part, l'ouverture
du parachute ä faible distance du sol produit un effet de frein
qui permet aux objets de se poser legerement sur le sol.

Dans 1'Inde, pour assurer le ravitaillement des colonnes
en marche et des detachements proposes ä la garde des fron-
tieres, le matdriel est rassembld dans des rdcipients ad hoc
munis de parachutes de dimensions diverses, d'apres le poids
du matdriel ä lancer (4 metres de diametre jusqu'ä 40
kilogrammes, 6 metres jusqu'ä 75 kilogrammes); la vitesse de
chute est de 8 metres ä la seconde.

Le ravitaillement par avion des troupes en marche rend
inutile le maintien de longues lignes de communications en
terrain difficile.

Un systeme analogue a ete etudie en Allemagne, avec cette
difference que l'avion qui vient d'abandonner une charge peut
en saisir une autre, sur le sol, au moyen d'une ancre fixee
ä un cable. (Deutsche Wehr.)

Schulen H Kurse
•ECOLES £COUR5.

Infanterie:
Rekrutenschulen.

3. Division vom 6. Sept. bis 11. Nov., Bern und Thun.
4. » vom 6. Sept. bis 11. Nov., Liestal und Aarau.
5. » vom 6. Sept. bis 11. Nov., Bellinzona u. Mte. Ceneri.
6. » vom 6. Sept. bis 11. Nov., Chur und Wallenstadt.
Büchsenmacher Mitr.-Einheiten 5. und 6. Div. vom 6. Sept. bis

16. Oktober, Bellinzona und Wallenstadt.
Fachausbildung vom 16. Oktober bis 11. November, Bern W.F.
Trompeter und Tambouren 3., 4., 5. und 6. Div. vom 6. Sept.

bis 11. November, Bern.
Verpflegungstruppe. R.S. für Bäcker vom 4. September bis

4. November, Thun.

Offiziersschulen.
Verpflegungstruppe vom 11. September bis 11. November, Thun.
Motorwagentruppe vom 3. September bis 4. November, Thun.

Unteroffiziersschulen.
Spezialkurs für Bataillons-Büchsenmacher vom 4. bis 16. Sept.,

Bern W.F.
Wiederholungskurse.

1. Division: F.Bttr. 5 vom 13. bis 28. September (Art.-Offiziers-
Schule Biere).

F.Bttr. 15 vom 27. September bis 12. Oktober
(Art.-Of.-Schule Biere).

3. Division: Kp. Vl/89 vom 11. bis 23. September.
Frd.-Mitr.-Abt. 3 vom 25. September bis 7. Okt.
Geb.-Bttr. 7 vom 25. September bis 10. Oktober.
Geb.-Bttr. 3 vom 21. September bis 6. Oktober.
Geb.-San.-Abt. 13 vom 11. bis 23. September.

4. Division: I.-Br. 11 vom 11. bis 23. September.
I.-Br. 12 vom 11. bis 23. September.
Rdf.-Kpn. 4 und 24 vom 11. bis 23. September.
Frd.-Mitr.-Abt. 4 vom 11. bis 23. September.
Drag.-Abt. 4 vom 11. bis 23. September.
F.-Art.-R. 7 vom 8. bis 23. September.
F.-Art.-R. 8 vom 8. bis 23. September.
Tg.-Kp. 4 vom 11. bis 23. September.
Geb.-San.-Kpn. I, II, 111/14 vom 14. bis 26. Sept.
Vpf.-Kpn. I, II/4 vom 11. bis 23. September.

5. Division: I.-Br. 13 vom 25. September bis 7. Oktober.
I.-Br. 14 vom 25. September bis 7. Oktober.
Geb.-I.-R. 30 vom 11. bis 23. September.
Rdf.-Kpn. 5 und 25 vom 25. Sept. bis 7 Oktober.
Frd.-Mitr.-Abt. 5 vom 25. Sept. bis 7. Oktober.
Drag.-Abt. 5 vom 25. September bis 7. Oktober.
F.-Art.-R. 9 vom 22. September bis 7. Oktober.
F.-Art.-R. 10 vom 22. September bis 7. Oktober.
Art.-Beob.-Kp. 5 vom 22. September bis 7. Oktober.
Sap.-Kpn. I, II, IH/5 vom 25. Sept. bis 7. Oktober.
Tg.-Kp. 5 vom 25. September bis 7. Oktober.
San.-Kp. 1/5 vom 28. September bis 10. Oktober.
Vpf.-Kpn. I, II/5 vom 25. Sept. bis 7. Oktober.

Festungsbesatzungen: Fest.-Art.-Abt. 1 vom 1. bis 16. Sept.
Geb.-Mitr.-Abt. 1 vom 11. bis 23. September.
Fest.-Art.-Abt. 3 vom 22. September bis 7. Okt.
Fest.-Art.-Kp. 15 vom 22. September bis 7. Okt.
Schw. Mot.-Kan.-Abt. 10 vom 8. bis 23. September.
Bttr. 92 vom 8. bis 23. September.
Bttr. 93 vom 8. bis 23. September.
Geb.-Scheinw.-Kp. 5 vom 11. bis 26. September.
Geb.-Tg.-Kp. 18 vom 11. bis 23. September.
Vpf.-Kp. 8 vom 11. bis 23. September.

Armeetruppen: Rdf.-Abt. 2 vom 25. September bis 7. Oktober.
Kav.-Br. 2 vom 25. September bis 7. Oktober.
Drag.-R. 5 vom 11. bis 23. September.
Schw. Mot.-Kan.-Bttr. 5 vom 27. Sept. bis 12. Okt.
Schw. Mot.-Kan.-Abt. 5 vom 8. bis 23. September.
Schw. Art.-R. 4 vom 22. September bis 7. Oktober.
Funker-Rep.-Zug vom 25. Sept. bis 7. Oktober.
Flieger-Kp. 12 vom 26. September b'is 11. Oktober.
Jagd-Flieger-Kpn. 17 und 18 vom 26. September

bis 11. Oktober.
Flieger-Abt. 1 vom 11. bis 26. September.
Bäcker-Kp. 5 vom 11. bis 23. September.
Bäcker-Kp. 7 vom 25. September bis 7. Oktober.

Landwehr.
3. Division: Kp. III/118 vom 11. bis 23. September.

Kp. V/118 vom 18. bis 30. September.
5. Division: Rdf.-Kp. 25 vom 25. September bis 7. Oktober.
6. Division: Geb.-I.-R. 55 vom 25. September bis 7. Oktober.
Festungsbesatzungen: Fest.-Art.-Abt. 1 (Kpn. 1, 2, 3) vom 1.

bis 13. September. •

Geb.-I.-R. 47 (Bat. 119, 120) vom 11. bis 23. Sept.
Fest.-Art.-Abt. 3 (Kpn. 6, 7) vom 22. September

bis 4. Oktober.
Fest.-Art.-Kp. 15 vom 22. Sept. bis 4. Oktober.
Schw. Mot.-Kan.-Abt. 10 (Bttrn. 19, 20) vom 8. bis

20. September.
Bttr. 92 vom 8. bis 20. September.
Bttr. 93 vom 8. bis 20. September.
Geb.-Scheinw.-Kp. 5 Vom 11. bis 23. September.
Vpf.-Kp. 8 vom 11. bis 23. September.

Armeetruppen: Funker-Rep.-Zug. vom 25. Sept. bis 7. Oktober.

D5NACHRICHTEN v
NOUVELLE5 de
L'ASSOCIATION

Assemblee des delegues de l'ASSO
14 juilEet 1933 ä l'Hötel de l'Arquebuse, Genaue

Selon les Statuts, nos assemblees de delegues ont lieu or-
dinairement en mai, sauf toutefois pour les annees des JSSO
pendant lesquelles elles se tiennent en meme temps et au
meme endroit que les Journees. Dans ce cas, ä la place de
l'assemblee des delegues de mai a lieu une conference des
presidents destinee ä decharger un peu l'assemblee generale.
Cette facon de faire prevue par les nouveaux Statuts a fait
ses preuves pour la premiere fois: eile a en effet permis,
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